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CONVENTION ASSISTANCE « Club PEDIGREE Chiot » 
 

ASSISTANCE AUX ANIMAUX DE COMPAGNIE 
 
 
DÉFINITIONS  

Bénéficiaire  

Personne physique ayant adhéré au club Pedigree Chiot 

Domicile 

Lieu de résidence principale en France métropolitaine, Andorre ou Monaco. 

Accident corporel 

Toute lésion corporelle provenant de l’action violente; soudaine et imprévisible d’une cause extérieure. 
Les intoxications alimentaires sont assimilées à un accident. 
Il est précisé que la survenance brutale d’une maladie (accident vasculaire cérébral, infarctus du 
myocarde, ruptures d’anévrisme, épilepsie, hémorragie cérébrale, …) ne peut être assimilée à un 
accident. 

Hospitalisation imprévue 

Tout séjour dans un établissement de soins privé ou public ou toute hospitalisation à domicile, consécutifs 
à un accident ou une maladie, prescrite en urgence par un médecin, à l'exclusion des hospitalisations de 
jour et des hospitalisations planifiées. 
Mondial Assistance France  se réserve le droit de demander un bulletin confirmant l’hospitalisation avant 
de mettre en œuvre les prestations d’assistance. 

Immobilisation imprévue 

Toute incapacité physique à se déplacer survenant inopinément et consécutive à un accident ou à une 
maladie, constatée par un médecin et nécessitant le repos au domicile prescrit par un médecin.  
Mondial Assistance France  se réserve le droit de demander un certificat médical ou un arrêt de travail 
confirmant l’immobilisation au domicile avant de mettre en œuvre les prestations d’assistance. 

Maladie 

Maladie :  altération subite de l’état de santé, médicalement constatée. 
Maladie chronique : maladie qui évolue lentement et se prolonge 
Maladie grave : maladie mettant en jeu le pronostic vital à court terme (soit dans un délai d’une 

semaine) 

Validité territoriale  

L’organisation des prestations d’assistance aux animaux de compagnie chiens et chats (à l’exclusion de 
tous autres animaux) sera mise en œuvre, en France métropolitaine et Principauté de Monaco et  Pays 
de la CEE, sous réserve que l’animal ne présente pas un comportement anormal ou agressif et à 
condition qu’il ait reçu les vaccinations obligatoires. 

Transport de personnes 

En dehors des rapatriements ou transports sanitaires, et sauf mention contraire, les transports organisés 
dans le cadre de la présente convention s’effectuent par train ou avion classe touriste. 

Durée de validité 

Les prestations d’assistance sont accordées pendant une durée de une année à compter de 
l’enregistrement au club PEDIGREE CHIOT et de l’accord liant FINAXY SANTE ANIMALE spécialiste de 
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l’assurance santé animale au travers de sa marque ANIMAUX SANTE et MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE pour la délivrance de ces prestations. 

 
 
 
CONVENTION 
 
 
EN CAS D’HOSPITALISATION, D’IMMOBILISATION OU DE DECES DU BENEFICIAIRE 
 
Si le bénéficiaire est hospitalisé suite à un accident ou une maladie pour plus de 48 heures, en cas 
d’immobilisation à domicile de plus de 48 heures ne permettant pas de s’occuper de l’animal inscrit au 
club PEDIGREE CHIOT, ou en cas de décès du bénéficiaire, Mondial Assistance France organise et 
prend en charge : 
 
- soit le transfert de l’animal de compagnie chez un parent ou un ami résidant en France métropolitaine, 
dans un rayon maximum de 50 km du domicile. 
- soit la garde à l’extérieur à concurrence de 30 jours, des animaux de compagnie si aucun de ses 
proches ne peut s’en occuper, à condition qu’ils aient reçu les vaccinations obligatoires. 
- soit un billet aller/retour pour permettre le déplacement d’un proche pour venir garder l’animal au 
domicile pendant la durée d’hospitalisation du bénéficiaire. 
 
Le transfert de l’animal ne pourra s’effectuer qu’avec l’accord du bénéficiaire. 
Tout refus de la solution proposée par Mondial Assistance France entraînera la perte des garanties. 
 
Sont exclus les chiens mentionnés dans l’arrêté du 27/04/99 établissant la liste des types de chiens 
susceptibles d’être dangereux. 
 
 
EN CAS DE RAPATRIEMENT MEDICAL OU DE DECES DU BENEFICIAIRE EN VOYAGE 
 
Si à la suite d’une maladie ou d’un accident survenu lors d’un déplacement en France ou à l’étranger 
(Europe occidentale, pays de la CEE) et qu’aucune personne voyageant avec le bénéficiaire ne peut 
s’occuper de l’animal, Mondial Assistance France organise et prend en charge le rapatriement de son 
animal à son domicile ou au domicile d’un proche dans la limite de 50 km de son domicile. 
 
 
Sont exclus : 
- l’avion spécial, 
- les frais de rapatriement du bénéficiaire, 
- les frais de rapatriement d’un pays hors C. E. E 
 
 
Les prestations sont soumises au respect des réglementations nationales et internationales relatives aux 
conditions sanitaires et administratives (passeport en cours de validité) de transports des animaux de 
compagnie. 
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Dispositions générales 
 
Les prestations de la convention d'assistance souscrite par FINAXY SANTE ANIMALE spécialiste de 
l’assurance santé animale au travers de sa marque ANIMAUX SANTE pour le compte de MARS 
PETCARE – PEDIGREE auprès de Fragonard Assurances (S.A. au capital de 37 207 660  euros - 479 
065 351 RCS Paris - Entreprise régie par le Code des Assurances - Siège social : 2 Rue Fragonard - 
75017 PARIS) sont mises en œuvre par Mondial Assistance France (société par actions simplifiée  au 
capital de 7 584 076,86 € - 490 381 753  RCS Paris - Siège social: 54 rue de Londres 75008 Paris - 
Société de courtage d'assurances - Inscription ORIAS 07 026 669) 
 
 
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE ne peut intervenir que dans la limite des accords donnés par les 
autorités locales et ne peut en aucun cas se substituer aux organismes locaux de secours d’urgence.  
Elle ne peut prendre en charge les frais de recherche, de sauvetage et de transports primaires. 
Le bénéficiaire ou ses proches doivent, en cas d’urgence, prendre contact directement et en priorité avec 
les services locaux de secours d’urgence. 
 
Elle ne sera pas tenue responsable de manquements ou contretemps à l’exécution de ses obligations qui 
résulteraient de cas de force majeure ou d’événements tels que guerre civile ou étrangère, révolutions, 
mouvements populaires, émeutes, grèves, saisies contraintes par la force publique, interdictions 
officielles, pirateries, explosions d’engins, effets nucléaires ou radioactifs, empêchements climatiques 
graves et les événements imprévisibles d'origine naturelle. 
Elle s'efforcera néanmoins de tout mettre en œuvre pour venir en aide au bénéficiaire. 
 
Elle ne sera pas tenue d’intervenir dans les cas où le bénéficiaire aurait commis de façon volontaire, des 
infractions à la législation en vigueur dans les pays qu’il traverse. 
 
Elle ne sera pas tenue d’intervenir dans les cas de dommages provoqués intentionnellement par le 
bénéficiaire ou de dommages résultant de sa participation à un crime, un délit ou une rixe, sauf cas de 
légitime défense. 
 
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE se réserve le droit de demander, préalablement à la mise en œuvre 
des prestations, tous actes, pièces, factures, certificats médicaux, bulletins d’hospitalisation , etc., de 
nature à établir la matérialité de l’événement ouvrant droit au bénéfice des prestations de la présente 
convention.  
 
Par le seul fait qu’il réclame le bénéfice d’une assistance, le demandeur s’engage  à fournir les justificatifs 
appropriés à MONDIAL ASSISTANCE FRANCE, soit concurremment à la demande écrite, soit dans les 5 
jours suivant l’appel, sauf cas fortuit ou de force majeure. Les certificats médicaux et bulletins 
d’hospitalisation seront adressés au médecin MONDIAL ASSISTANCE FRANCE qui se réserve le droit 
de contacter le médecin qui a établi le dit justificatif. 
MONDIAL ASSISTANCE FRANCE ne peut répondre des manquements ou contretemps qui résulteraient 
du non respect par le bénéficiaire des dispositions qui précèdent et serait en droit de réclamer au 
bénéficiaire le remboursement des frais exposés. 
 
L'organisation par le bénéficiaire ou par son entourage de l'une des assistances énoncées dans la 
présente convention ne peut donner lieu à remboursement que si MONDIAL ASSISTANCE FRANCE a 
été prévenue préalablement et a donné son accord exprès. 
Dans ce cas, les frais exposés seront remboursés sur présentation des justificatifs originaux, dans la 
limite de ceux que MONDIAL ASSISTANCE FRANCE aurait engagés pour organiser le service.  
 
Conditions applicables aux interventions liées à un événement d’ordre médical 
 
Dans tous les cas, la décision d’assistance appartient exclusivement au médecin de MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE, après contact avec le médecin traitant et éventuellement la famille bénéficiaire. 
 
Seuls, l’intérêt médical du bénéficiaire et le respect des règlements sanitaires en vigueur, sont pris en 
considération pour arrêter la décision de transport, le choix du moyen utilisé pour ce transport et l’éventuel 
lieu d’hospitalisation. 
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Sauf décision contraire du médecin de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE, les rapatriements ou 
transports sanitaires vers la France métropolitaine, Monaco et Andorre depuis les pays du Groupe C 
s’effectuent par avion de ligne régulière.  
 
Pays du groupe C : monde entier sauf la France métropolitaine (y compris Corse) Andorre, Monaco, 
Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark (hors Groenland), Espagne Continentale, Baléares, Royaume-
Uni, Irlande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal Continental, République San Marin, 
Suisse, Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Bosnie Herzégovine, Canaries, Chypre, Croatie,  Finlande, 
Georgie, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Macédoine, Madère, Malte, Maroc, Moldavie, Norvège, Pays 
Baltes, Pologne, Serbie - Monténégro, Slovaquie, Tchéquie, Roumanie, Russie (partie européenne), 
Slovénie, Suède, Tunisie, Turquie, Ukraine, Vatican.  
 
Exclusions Générales 
Sont exclus : 
- les demandes non justifiées 
- les maladies chroniques et l’invalidité permanente, antérieurement avérées/constituées. 
- les hospitalisations prévisibles, 
- les maladies et accidents et leurs conséquences, antérieurs à la date d’effet du contrat. 
- les maladies chroniques psychiques 
- les maladies psychologiques antérieurement avérées/constituées (ou)  en cours de traitement 
- les convalescences et les affections (maladie, accident) en cours de traitement non encore 

consolidées, 
- les maladies préexistantes diagnostiquées et/ou traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans 

les six mois précédant la demande d’assistance, 
- les états de grossesse, sauf complication imprévisible, et dans tous les cas à partir de la 36ème 

semaine d’aménorrhée, 
- les états résultant de l’usage de drogues, stupéfiants et produits assimilés non prescrits 

médicalement, et de l’absorption d’alcool,  
- les conséquences de tentative de suicide 
- les conséquences :  

o des situations à risques infectieux en contexte épidémique,  
o de l'exposition à des agents biologiques infectants,    
o de l'exposition à des agents chimiques type gaz de combat,    
o de l'exposition à des agents incapacitants,  
o de l'exposition à des agents neurotoxiques ou à effets neurotoxiques rémanents, 
qui font l'objet d'une mise en quarantaine ou de mesures préventives ou de surveillances 
spécifiques ou de recommandations de la part des autorités sanitaires internationales ou des 
autorités sanitaires locales du pays où le bénéficiaire séjourne ou des autorités sanitaires 
nationales du pays de destination du rapatriement ou du transport sanitaire, 

- les voyages entrepris dans un but de diagnostic et / ou de traitement, 
- les dommages provoqués intentionnellement par un bénéficiaire et ceux résultant de sa participation à 

un crime, à un délit ou une rixe, sauf cas de légitime défense, 
- les événements survenus de la pratique de sports dangereux (raids, trekkings, escalades...) ou de la 

participation du bénéficiaire en tant que concurrent à des compétitions sportives, paris, matchs, 
concours, rallyes ou à leurs essais préparatoires, ainsi que l’organisation et la prise en charge de tous 
frais de recherche.  

- la plongée sous marine si le bénéficiaire ne pratique pas ce sport dans une structure adaptée et 
reconnue par la CMAS (Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques) et si en cas d'accident, 
le bénéficiaire n’a pas été pris en charge par un centre de traitement hyperbare (MONDIAL 
ASSISTANCE FRANCE n'intervient qu'après cette première prise en charge pour organiser 
l'assistance médicale). 

 
Ne donnent pas lieu à prise en charge : 
- les frais de secours d’urgence, les frais de recherche, les frais de transports primaires, 
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Mise en œuvre des garanties 
 
Toute demande de mise en œuvre de l’une des prestations de la présente convention doit obligatoirement 
être formulée directement par le bénéficiaire ou ses proches auprès de MONDIAL ASSISTANCE 
FRANCE par l’un des moyens ci-après :  
 

Ligne dédiée réservée aux inscrits : 01 40 25 19 22 
 

Accessible 24h/24, 7 jours / 7, sauf mentions contraires, 
 
en indiquant : 
- le nom et prénom du bénéficiaire de l’assistance 
- numéro de la convention « 921 002 » 
- le nom du chien et sa date de naissance  
- l'adresse exacte du bénéficiaire, 
- le numéro de téléphone où le bénéficiaire peut être joint. 
 

 


